
 الجمهورية  الجزائرية  الديمقراطية  الشعبية
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

CONSEIL DE LA CONCURRENCE                                                 مجلس المنافسة 

PROJET DE PROGRAMME DE LA JOURNEE D’ETUDE SUR LE  THEME : 
LE CONTROLE DES CONCENTRATIONS ECONOMIQUES  

(25 AVRIL 2019 – HOTEL EL DJAZAIR - ALGER) 

 

08h30-09h00 : Accueil des invités. 

09h00-09h15 : Allocution d’ouverture des travaux de la journée par le Président du Conseil 

de la concurrence. 

09h15-09h30 : Intervention de Mr Djilali SLIMANI, Membre permanent du Conseil de la 

concurrence, sur le thème : « Présentation des dispositions législatives et réglementaires 

relatives aux concentrations économiques en droit algérien ».  

 

Première partie : « Les concentrations économiques, enjeux et stratégies » 

 

Modérateur : Mr M’hamed Toufik BESSAI, Maître de conférences à la Faculté de droit  

   de l’Université Alger (1). 

09h30-09h45 : Intervention Maitre Rafik RABIA, Avocat aux barreaux d’Alger et de Paris 

(France), sur le thème : « Les stratégies concurrentielles des entreprises et risque sur le 

marché ». 

09h45-10h00 : Intervention de Mr Alain Van HAMME, Hearing Officer Commission 

européenne, sur le thème : « Le droit européen des concentrations : évolution, caractéristiques 

et perspectives ». 

10h00-10h15 : Intervention de Maitre Lionel LESUR, Avocat associé au cabinet 

Mcdernotte & Emrey, Paris (France), sur le thème : « Les concentrations transnationales : 

l’exemple européen ». 

10h15- 10h45 : Débat  

10h.45 : Pause-café 

 

Deuxième partie : « Procédure et appréciation substantielle des concentrations »  

Modérateur : Maitre Rafik RABIA, Avocat aux barreaux d’Alger et de Paris (France). 

11h00-11h15 : Intervention de Maitre Marco PLANKENSTEINER, Avocat aux barreaux 

de Milan & Paris, sur le thème : « Procédures et obligations des candidats ». 

11h15-11h30 : Intervention du Professeur David SPECTOR, économiste, Professeur 

associé à l’Ecole d’économie de Paris, MAPP/ KPMG sur le thème : « L’appréciation 

substantielle des concentrations ». 

11h30- 11h45 : Intervention de Maître Evelyne AMEYE, Avocat aux barreaux de Madrid et 

de Bruxelles, sur le thème : « La négociation en droit des concentrations : remèdes et 

engagements ». 

11h45-12h30: Débat.  

12h30-12h45 : Synthèse de la journée d’étude par Rafik RABIA. 

12h45 : Déjeuner.  


